
L’Optimisation tarifaire gaz naturel et 
électricité

Optimisation tarifaire

Jeudi 19 juin 2025

Intervenant : Jérémie FOURAGE



T E R R I T O I R E  É N E R G I E  B O U R G O G N E  F R A N C H E - C O M T É

LE  GROUPEMENT D’ACHAT D’ÉNERGIE



T E R R I T O I R E  É N E R G I E  B O U R G O G N E  F R A N C H E - C O M T É

ORDRE DU JOUR

1- Les acteurs de l’énergie

2- La facture d’énergie

3- Les différents leviers d’optimisation de 
l’acheminement

4- Points d’attention sur les optimisations



T E R R I T O I R E  É N E R G I E  B O U R G O G N E  F R A N C H E - C O M T É

1- Les acteurs de l’énergie
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1- LES  ACTEURS DE L’ÉNERGIE  :  L’ÉLECTRICITÉ
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1- LES  ACTEURS DE L’ÉNERGIE  :  L’ÉLECTRICITÉ

Les gestionnaires de réseau

Source : www.preventionbtp.fr

lignes très haute tension (HTB2) : 225 kV ou 400 kV
lignes haute tension (HTB) : 63 kV ou 90 kV

lignes moyenne tension (HTA) : 15 à 30 kV
lignes basse tension (BT) : 230 V ou 400 V

Source : ENEDIS

Propriété des communes Propriété de RTE

z
Poste source
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1- LES  ACTEURS DE L’ÉNERGIE  :  LE  GAZ NATUREL
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2- La facture d’énergie
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2- LA FACTURE D’ÉNERGIE :  L’ÉLECTRICITÉ
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2- LA FACTURE D’ÉNERGIE :  L’ÉLECTRICITÉ
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2- LA FACTURE D’ÉNERGIE :  LE  GAZ NATUREL
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2- LA FACTURE D’ÉNERGIE :  LE  GAZ NATUREL
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2- LA FACTURE D’ÉNERGIE :  RÉPARTITION DES COMPOSANTES

Source : Guide Resah – L’achat d’énergie face à la crise (2022)
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3- Les différents leviers 
d’optimisation de 
l’acheminement
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3- Les différents leviers 
d’optimisation de 
l’acheminement

-> Le TURPE
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE (évolution au 1er aout)
Le TURPE, défini par la CRE, obéit aux règles suivantes :

Source : ENEDIS
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE 
La structure tarifaire du TURPE :

En chaque point de connexion, le prix payé annuellement pour l’utilisation des réseaux publics 
de distribution (RPD) est la somme des composantes suivantes :

CG Composante annuelle de gestion
+ CC Composante annuelle de comptage
+ CS Composante annuelle de soutirage
+ CMDPS Composante mensuelle des dépassements de puissance souscrite
+ CACS Composante annuelle des alimentations complémentaires et de secours
+ CR Composante de regroupement conventionnel des points de connexion (HTA)
+ CER Composante annuelle de l’énergie réactive (HTA et BTSUP)
+ CI Composante annuelle des injections
+ CIS Composante annuelle d’injection-soutirage (stockage)
= TURPE

17

Source : Guide ENEDIS « Tarifs d’Utilisation des Réseaux Publics de Distribution d’Électricité »
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE 
Les formules tarifaires d’acheminement (FTA) et les versions

18

Source : Auteur selon TURPE d’aout 2024

BT ≤ 36 kVA (C5)

CUST : Courte Utilisation 
Sans différenciation 

Temporelle

MUDT : Moyenne Utilisation 
avec Différenciation 

Temporelle
LU : Longue Utilisation CU4 : Courte Utilisation à 4 

postes 
MU4 : Courte Utilisation à 4 

postes 

BT > 36 kVA (C4)

CU : Courte Utilisation LU : Longue Utilisation

HTA (C2)

CU : Courte Utilisation LU : Longue Utilisation

SDT SDTHP HC HPH HCH HPB HCB HPH HCH HPB HCB

HPH HCH HPB HCB HPH HCH HPB HCB HPH HCH HPB HCBPTE HPH HCH HPB HCBPTE

BTINFCUST BTINFMUDT BTINFLU BTINFCU4 BTINFMU4

BTSUPCU BTSUPLU HTACU HTALU
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Source : CRE – Règles de placement des plages retenues en TURPE 6 (Délibération N°2025-78 du 13 mars 2025)

Electricité : TURPE
Les plages temporelles

Par défaut, la saison haute est constituée des mois de novembre à mars.
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
Les puissances souscrites
La puissance souscrite (Ps) dépend des besoins électriques du PDL. Elle est unique pour les PDL appartenant au segment C5 et est fixée
par poste tarifaire pour autres segments. Sa valeur est fixée par le client pour 12 mois dans la limite de la capacité des ouvrages.

Règles de 
souscription

Valeur

Poste de souscription

Dépassement autorisé

Pas de souscription

≤ 36 kVA

Mono puissance

Non (disjoncteur)

Cpt Linky : 1 kVA,          
hors cpt linky : 3 kVA,   
FTA BTINFLU : 0,1 kVA

> à 36 kVA (au moins 37 
kVA sur le poste HCSB)

HPSH ≤  HCSH ≤ HPSB ≤ 
HCSB

Oui (dépassement 
horaire)

1 kVA

/

PTE ≤ HPSH ≤  HCSH ≤ 
HPSB ≤ HCSB

Oui (dépassement 
puissance)

1 kVA

BT ≤ 36 kVA (C5) HTA (C2)BT > 36 kVA (C4)
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3- Les différents leviers 
d’optimisation de 
l’acheminement

-> Le TURPE / Focus sur la 
CS
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
La Composante de Soutirage (CS)

BT ≤ 36 kVA (C5)

Source : CRE – Délibération N°2025-78 du 13 mars 2025
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
La Composante de Soutirage (CS)

BT > 36 kVA (C4)

Source : CRE – Délibération N°2025-78 du 13 mars 2025
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
Optimisation des versions d’utilisation

24

BT > 36 kVA (C4)

Source : CRE – Délibération N°2025-78 du 13 mars 2025

HCBHPBHCHHPHPoste tarifaire

50504242Ps (kVA)

20403050Consommation (MWh)

Exemple :

Option n°1 : BTSUPCU Option n°2 : BTSUPLU

HCBHPBHCHHPHPoste tarifaire

0116,48
((50-42) * 14,56)

0739,62
(42 * 17,61)

CS fixe

304
(20 * 15,2)

852
(40 * 21,3)

1263
(30 * 42,1)

3455
(50 * 69,1)

CS variable

6730 € + 188 € de CTA soit 6918 €

HCBHPBHCHHPHPoste tarifaire

0306,98
((50-42) * 16,64)

01266,72
(42 * 30,16)

CS fixe

298
(20 * 14,9)

804
(40 * 20,1)

1041
(30 * 34,7)

2845
(50 * 56,9)

CS variable

6388 € + 307 € de CTA soit 6695 €
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
La Composante de Soutirage (CS)

HTA (C2)

Source : CRE – Délibération N°2025-78 du 13 mars 2025
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3- Les différents leviers 
d’optimisation de 
l’acheminement

-> Le TURPE / Focus sur la 
CMDPS
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
La composante mensuelle des dépassements de puissance souscrite (CMDPS)

BT > 36 kVA (C4)

Source : CRE – Délibération N°2025-78 du 13 mars 2025
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
La composante mensuelle des dépassements de puissance souscrite (CMDPS)

BT > 36 kVA (C4)
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Courbe de charge (W)

Ps = 50 kVA

Dépassement de 
8h30 à 7h05

35 min
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5 min

5 min
1h15 de dépassement sur lé période => 
1 h de pénalité facturée
(seules les heures complètes de 
dépassement sont facturées)
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
La composante mensuelle des dépassements de puissance souscrite (CMDPS)

Source : CRE – Délibération N°2025-78 du 13 mars 2025

HTA (C2)
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
La composante mensuelle des dépassements de puissance souscrite (CMDPS)

HTA (C2)
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Exemple sur poste HPH d’une FTA HTACU
𝐶𝑀𝑆𝑃𝑆 = 0,04 × 14,41 × 250 = 9,11 €
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
Optimisation des puissances souscrites : équilibre CS / CMDPS

Avoir quelques pénalités de dépassement est préférable à une souscription de 
puissance trop importante.
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Courbe de charge (W)

Ps = 50 kVA Exemple pour FTA BTSUPCU
CS fixe= 50 * 71,61 = 3580 €

Ps = 58 kVA Exemple pour FTA BTSUPCU
CS fixe= 50 * 71,61 = 4153 €

Ecart de 573 € ce qui équivaut à près de 46 heures de pénalités 
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3- Les différents leviers 
d’optimisation de 
l’acheminement

-> Le TURPE / Analyser 
toutes les configurations
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Electricité : TURPE
Adéquation meilleurs Ps / version
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3- Les différents leviers 
d’optimisation de 
l’acheminement

-> L’ATRT, l’ATRD et l’ATS
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Gaz naturel : ATRT (évolution au 1er avril), ATRD (1er juillet) et ATS (1er avril)

Formule de calcul du tarif d’acheminement gaz (T1 à T3)

AA : Abonnement annuel du tarif d’utilisation des réseaux publics de distribution publié au Journal Officiel.

Coef A : Coefficient dépendant de la Zone d’Equilibrage Transport et du Gestionnaire du Réseau de Distribution sur lequel est implanté le Point de Livraison. Ce coefficient est consultable sur le site du « Groupe de Travail Gaz 2007 » (http://www.gtg2007.com) dans la rubrique « Table 
de calcul des capacités normalisées ».

Zi : Coefficient lié au Profil d’Allocation GRD et à la station météo dont dépend le PITD du Point de Livraison. Ce coefficient est consultable sur le site du « Groupe de Travail Gaz 2007 » (http://www.gtg2007.com) dans la rubrique « Table de calcul des capacités normalisées ».

CAR : Consommation Annuelle de Référence du Point de Livraison en MWh. Cette valeur est fournie par le Gestionnaire du Réseau de Distribution.

TCS : Terme de Capacité de Sortie du réseau principal du Gestionnaire de Réseau de Transport sur lequel est implanté de la Point de Livraison. Ce coefficient est consultable dans la délibération de la CRE portant décision sur l’évolution des tarifs d’utilisation des réseaux de transport 
de gaz naturel.

TCR : Terme de Capacité de transport sur le réseau Régional du Gestionnaire de Réseau de Transport sur lequel est implanté de la Point de Livraison. Ce coefficient est consultable dans la délibération de la CRE portant décision sur l’évolution des tarifs d’utilisation des réseaux de 
transport de gaz naturel.

NTR : Niveau de Tarification Régional du PITD sur lequel est implanté le Point de Livraison. Cette valeur est consultable sur le site du « Groupe de Travail Gaz 2007 » (http://www.gtg2007.com) dans la rubrique « Table des PITD par commune » et à l’annexe 1 de la délibération de la 
CRE portant décision sur l’évolution des tarifs d’utilisation des réseaux de transport de gaz naturel.

TCL : Terme de Capacité de Livraison du Gestionnaire de Réseau de Transport sur lequel est implanté le Point de Livraison. Ce coefficient est consultable dans la délibération de la CRE portant décision sur l’évolution des tarifs d’utilisation des réseaux de transport de gaz naturel.

TTS : Terme Tarifaire de Stockage (€/MWh/j/an) établi à la maille France et correspondant au rapport entre le montant de la compensation France à percevoir par les opérateurs de stockage et l’assiette de perception de la compensation. Ce terme est consultable dans la délibération 
de la CRE portant décision sur l’évolution des tarifs d’utilisation des réseaux de transport de gaz naturel.

MC : Modulation hivernale (MWh/j), des sites raccordés aux réseaux de distribution de gaz, actuellement déterminée par la délibération de la CRE du 22 mars 2018 portant décision d’introduction d’un terme tarifaire stockage dans le tarif d’utilisation des réseaux de transport, selon 
la formule suivante : MC = Max (0 ; CJN - CAR/ 365 - Int), avec :

•Pour les sites relevant des Options tarifaires T1, T2 et T3 : CJN = A x Zi x CAR,
•Pour les sites relevant de l’Option tarifaire T4 : CJN = Cja souscrite,
•Int = capacités qui seraient contractualisées comme interruptibles par un site, sous réserve de la mise en place d’un dispositif d’interruptibilité.
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3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Gaz naturel
Informations contractuelles

Profil de 
consommation

Relève
Tranche tarifaire de 

distribution T(i)
Données GRD

P011SemestrielleT1CAR* inférieure à 6 000 kWh

P012SemestrielleT2CAR de 6 000 kWh à 300 000 kWh

P013 à P019

MensuelleT3
CAR de plus de 300 000 kWh

à 5 000 000 kWh

MensuelleT3
CAR de plus de 5 000 000 kWh sans 

souscription de capacité

MensuelleT4
CAR de plus de 5 000 000 kWh avec 

souscription de capacité



T E R R I T O I R E  É N E R G I E  B O U R G O G N E  F R A N C H E - C O M T É

3- LES  DIFFÉRENTS LEVIERS D’OPTIMISATION DE L’ACHEMINEMENT

Gaz naturel
Les prix de l’ATRD

Source : Délibération N°2025-122 de la Commission de régulation de l’énergie du 14 mai 2025 portant décision sur l’évolution de la grille tarifaire du tarif péréqué 
d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel de GRDF au 1er juillet 2025
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4- Points d’attention sur les 
optimisations
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4- POINTS D’ATTENTION SUR LES OPTIMISATIONS

Les analyses réalisées sont basées sur des consommations passées : 

1- les consommations passées ne présument pas des consommations futures

2- La période de consommation utilisée pour l’analyse est-elle représentative de la 
consommation « normale » du site (travaux pendant la période, anomalie de 
comptage,…) ?

3- La période de consommation utilisée pour l’analyse est-elle représentative de la 
consommation future du site (extension, rénovation, changement d’usage, …) ?


